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ARTICLE PREMIER

Après la référence :

« 2°, »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 5 :

« les mots : « pour la cinquième fois sans interruption » sont supprimés ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de réduire à un an la durée d’inscription au rôle des contributions 
directes communales exigées pour être reconnu comme contribuable local afin de faciliter les 
modalités d’inscription sur les listes électorales pour les personnes qui changent régulièrement de 
domicile.


